
 

 

 Tous les étudiants peuvent pratiquer une activité physique à distance 

encadrée par le service des sports 

Je suis étudiant LLSH et je peux choisir le 

sport en option 

 J’ai la possibilité de vous inscrire sur une 

activité évaluée au choix entre : 

- Sport LLSH bien être 

- Sport LLSH entretien 

- Sport LLSH forme  

� 15 séances de pratique à distance  

 

Je peux aussi prendre une activité non 

évaluée en distanciel sur tous les autres 

créneaux offerts 

 

 Je suis étudiant en IAE, SCEM (hors 

STAPS), IUT et je peux choisir un 

sport en option ou bonification 

Je peux choisir un sport évalué et un 

sport non évalué  

 

TOUS les cours commenceront à 

DISTANCE 

 

En fonction de la situation sanitaire, un 

retour en présentiel sera envisagé 

Je suis étudiant en IAE, SCEM (STAPS 

compris), IUT, polytech’, LLSH et je ne 

peux pas choisir sport en option ou 

bonification 

Vous pouvez vous inscrire sur les sports 

LLLSH (cf 1) et suivre les 15 séances à 

distance. 

 

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les 

autres activités (cf 2) qui commencent à 

distance MAIS vous ne pourrez pas 

continuer la pratique en présentiel  

3 situations d’étudiant 

1 2 3 


